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Accueil  
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Ouverture  
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CCSA  
Communauté de Communes Serein et Armance 

37 avenue Général Leclerc  
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( 03 86 80 50 50 
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ÉDITO 

JEAN-CLAUDE CHEVALIER 

MAIRE 

2023 s’ouvre dans un contexte difficile de guerre avec ses conséquences 
économiques, de sortie difficile d’une pandémie et de réformes sociales 
impopulaires. On pourrait formuler des vœux pour que toutes ces difficultés 
s’estompent en 2023, mais qui nous entendrait ? 
 
C’est donc plutôt sur nos attentes communales, nos besoins, celles et ceux 
de nos habitants qu’il vaut mieux se tourner et pour lesquels nos vœux ont 
des chances d’aboutir. 
 
Pour la commune, malgré le contexte économique, il nous faut poursuivre 
nos programmes concernant le cadre de vie. On vit mieux dans un village 
agréable, calme et serein. Or Turny a plein d’atouts dans ce domaine. Il faut 
les mettre en valeur. La sécurité routière si souvent évoquée fera l’objet de 
nouvelles réalisations. Des priorités seront à décider pour de nouveaux       
travaux de voirie.  
 
Il nous faut amplifier le bien-vivre ensemble, l’attention aux autres, la convi-
vialité. Un certain nombre d’initiatives vont dans ce sens. Elles seront 
encouragées. Notre village doit être perçu comme la propriété de chacun 
d’entre nous. Participer aux projets, en initier, se sentir coresponsable de 
son développement, c’est le civisme nécessaire pour se sentir bien à Turny.  
Les travaux de la mairie qui vont commencer avant l’été visent cet objectif : 
ils doivent offrir à la population des espaces conviviaux permettant ren-
contres et services divers. 
 
Enfin, la commune, c’est chacun d’entre nous. C’est donc à chacun d’entre 
vous, qu’au nom de l’équipe municipale, je souhaite que vous soyez 
emprunt de cet esprit citoyen et que la santé vous accompagne au fil de 
cette année 2023. 
 
BONNE ANNÉE 2023 ! 

Jean-Claude Chevalier 
Maire 

   VIE MUNICIPALEVIE MUNICIPALE

   VIE DES ASSOSVIE DES ASSOS

  Suivez l’actualité municipales sur :  
  
     www.turny.fr 
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  VIE MUNICIPALEVIE MUNICIPALE

 

Conseil municipal du 3 novembre 2022  
 

1. Recensement population 2023                                     
Création de 2 postes d’agents recenseurs contractuels pour la période du recensement en 2023 et nomination 
de Mesdames Annick Quignard et Maryse Delanoue. Florence De Pinho, coordonnateur communal sera         
l’interlocutrice de l’INSEE.  
Chaque agent recenseur percevra au titre de rémunération : 200 € (formation) + 1 € par habitant + 1,20€ par 
logement. Le coordonnateur communal bénéficiera d’une rémunération sous forme d’heures supplémentaires , 
le remboursement des frais kilométriques et le repas pour la journée de formation. 14 voix pour.  
 
2. Avenant Élite Restauration 
Signature de l’avenant au contrat et acceptation du nouveau tarif des repas scolaires : adulte et enfant           
2,74  € HT, soit 2,89 € TTC. 14 voix pour. 
 
3. Renouvellement certification P.E.F.C (Certification en faveur de la gestion durable des forêts) 
Renouvellement de l’adhésion pour 5 ans pour 229,30 €, et demande du droit d’usage de la marque PEFC. 
 
4. Affouages 
Décision de la destination des coupes de l’état d’assiette exercice 2023 modalités de commercialisation au tarif 
de 6 € le stère selon la charte des affouagistes en vigeur.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Parts d’’affouages restant à distribuer : Parcelle 12 - 2 parts - N° 5 et 8 à 3 € le stère. 
Parcelle 13 - 2 parts - N° 14 et 19 dans des houppiers en réserve à 6 € le stère. 
Parcelle 20 - 1 part - N° 7 à 6 € le stère. 14 voix pour. 
 
5. Gestion du cimetière 
Le groupe de travail “Cimetière” a travaillé sur le projet et fait des propositions pour améliorer la gestion de     
l’ancien et du nouveau cimetière. Dans un premier temps les décisions suivantes ont été prises :  
Abrogation de la délibération des concessions dans l’ancien cimetière dans l’ordre suivant : monuments du 
fond, monuments du mur de gauche, monuments du mur de droite, monuments du mur côté portail, pourtour 
des carrés. Toute dérogation à cet ordre sera examinée par la commission et aucun relevage dans le centre 
des carrés ne donnera lieu à de nouvelles concessions à partir de ce jour.  
13 voix pour (1 abstention JM Foucher). 
 
6. Achat sarcleuse 
L’interdiction des produits phytosanitaires pose problème au niveau de l’entretien des allées et en particulier de 
celles du cimetière. Après essais, décision d’achat d’une sarcleuse thermique “bin’sarcl” YVMO et d’une lame 
de rechange pour un montant de 2 795,04 € TTC. 14 voix pour. 
 
7. Réduction éclairage public 
Compte-tenu du coût de l’électricité et des exigences d’économie d’énergie, décision de couper l’éclairage 
public, à 22h au lieu de 23h actuellement. 14 voix pour. 

4

Retrouvez l’intégralité des compte-rendus du Conseil municipal : 
h Affichage à la Mairie de Turny 
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   VIE MUNICIPALEVIE MUNICIPALE
Le Mag

 
8. Illuminations de Noël 
Pour un mois d’illumination le coût projeté serait de 41,33 € (Led, bouclier tarifaire, 7h/jour). Décision de       
maintenir les éclairages des illuminations de Noël 2022. 14 voix pour. 
 
9. Effilogis
Sollicitation d’une subvention de 95 000 € auprès d’Effilogis dans le cadre des économies d’énergie pour les 
travaux de réhabilitation des bâtiments de la mairie. Ces travaux sont évalués à 699 475 € répartis en 2 
tranches. 
1ère tranche :  
- Réalisation d’une extension accès handicapés et bureaux pour 256 112 € représentant 10 % des travaux      
permettant l’économie d’energie. Organismes subventionneurs : DETR et Conseil Départemental. 
- Aménagement de la médiathèque/espace services pour 174 784  € représentant 35 % des travaux permettant 
l’économie d’énergie. Organismes subventionneurs : DRAC et Conseil Départemental. 
2ème tranche : aménagement du secrétariat de Mairie et des salles de réunion pour 268 579 € représentant 55% 
des travaux permettant l’économie d’énergie. Organismes subventionneurs espérés : DETR et Conseil 
Départemental. 14 voix pour. 

10. Bilan financement gros investissements 

 

 
 
 

h Publication papier disponible à la Mairie 
h site internet de la commune www.turny.fr
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4 Maylonn TELLIER le 19 octobre 2022 
 
DécèsDécès   
 
4 Delphine DEVOILLE le 12 décembre 2022 
 
4 Pascal CORNET le 20 décembre 2022 
 
Baptêmes républicainsBaptêmes républicains   
  
4 Élina et Lenny LEDOUX MARQUANT le 14 mai 2022 
 
 
 

  VIE MUNICIPALEVIE MUNICIPALE

 

Conseil municipal du 8 décembre 2022  
 

1. Création d’un poste d’agent technique 
Du fait de la mise en retraite au 1/1/2023 de l’agent technique actuellement en poste pour l’entretien des locaux 
communaux et la gestion de la salle des fêtes, un poste d’agent technique de 878 h annualisées est créé du 
1er janvier au 31 décembre 2023. 13 voix pour. 
 
2. Recensement 2023 - Défection d’un agent - Embauche d’un nouvel agent 
Nomination de Mme Estelle Cotton au poste d’agent recenseur en remplacement de Mme Annick Quignard, aux 
mêmes conditions énumérées dans la délibération du 3 novembrer 2022. 13 voix pour. 
 
3. Rentrée scolaire 2023 
Les Maires du regroupement pédagogique ainsi que le Maire de Sormery ont rencontré l’inspecteur        
académique de la circonscription concernant la rentrée 2023. Dans un prochain avenir, Sormery intégrerait le 
regroupement pédagogique et garderait sa classe de primaire si la classe de maternelle venait à fermer. Turny 
aurait alors la certitude d’avoir un effectif suffisant pour conserver une classe. Le conseil municipal doit se poser 
la question de la baisse de la population et en particulier la baisse des familles avec de jeunes enfants. En début 
de mandat un point avait été fait de toutes les maisons vides. Il faudrait aller plus loin dans ce travail et voir 
comment la commune pourrait intervenir en favorisant l’arrivée de familles sur la commune avec de jeunes 
enfants. 
 
4. Convention pelouses calcaires Yonne Nature Environnement 
Le projet d’aménagement de l’ancien terrain de moto-cross au Fays, avec mise en valeur des pelouses           
calcaires fait l’objet d’une convention avec Yonne Nature Environnement adoptée par 8 voix pour, 1 voix contre 
(JF Chollet) et 4 abstentions (JM Suinot, L Piat, E Guénot Roy, C Bourgoin). 
 
5. Tarifs prestations communales 
Vote à l’unanimité du maintien des tarifs 2022 des prestations communales pour 2023 : location salle des fêtes, 
location chaises, bancs et tables, cimetière, photocopies et plastification documents. Voir dernière page du Mag. 
 
6. Achat d’un ordinateur portable 
Achat d’un ordinateur portable ACER avec sa sacoche, installé avec la suite Office pour un montant TTC de 
733 € chez Partenaire Informatique, pour des besoins en mobilité de la Mairie. 13 voix pour. 



7

Le Mag

    Recensement de la population

  VIE MUNICIPALEVIE MUNICIPALE

Du 19 janvier au 18 février 2023 
Le recensement de la population concerne l'ensemble de la population vivant en France. Mais les années de     
recensement diffèrent selon les communes. Dans celles de moins de 10 000  habitants, le recensement a lieu tous 
les 5 ans et cette année toute la population de la commune de Turny est concernée.  
L’agent recenseur est recruté par la mairie. Vous pouvez le reconnaître grâce à sa carte tricolore. 
Maryse Delanoue et Estelle Cotton sont les agents recenseurs supervisés par le 
coordonnateur communal Florence De Pinho que vous pouvez contacter si besoin. 
Madame Delanoue a en charge le district 1 composé du bourg de Turny et des 
hameaux de Bas-Turny, les Maraux et l’Hôpital. Madame Cotton a en charge le        

district 2 composé des hameaux de Linant, Courchamp, 
le Saudurant et le Fays. 
 
Le recensement de la population est un acte civique, 
obligatoire. C’est grâce aux données collectées lors du 
recensement de la population que les petits et grands 
projets qui vous concernent peuvent être pensés et    
réalisés. Le recensement permet d’établir la population 
officielle de chaque commune. Il fournit également des 
informations sur les caractéristiques de la population : 
âge, profession, moyens de transport utilisés,           
conditions de logement. 
 
Des chiffres du recensement de la population découle la participation de l'État au      
budget des communes : plus une commune est peuplée, plus cette participation est 

importante. Du nombre d'habitants dépend également le nombre d'élus au conseil municipal, la détermination du 
mode de scrutin… La connaissance de ces statistiques est l’un des éléments qui permet de définir les politiques 
publiques nationales. 
 
Le recensement aide également à cibler les besoins en logements, les entreprises à mieux connaître leurs clients, 
les associations à mieux répondre aux besoins de la population... 
 
FONCTIONNEMENT DU RECENSEMENT 
Le recensement de la population est gratuit. Ne répondez pas aux sites frauduleux qui vous réclament de l’argent. 
- les étudiants sont recensés dans la commune où ils résident pour leurs études. 
- Les élèves internes, les militaires, les personnes hospitalisées en moyen ou long séjour, les personnes âgées en 
maison de retraite sont directement recensées par l’INSEE. 
- Les habitations mobiles (forains, gens du voyage, etc.) et sans abris sont recensées. 
 
Un agent recenseur passe à votre domicile pour déposer la notice d’information sur laquelle figurent les identifiants 
de connexion pour répondre au questionnaire en ligne. Se recenser par internet vous permet de répondre        
facilement, sans avoir à fixer un rendez-vous à l’agent recenseur pour rendre les questionnaires papier. 
Si vous ne pouvez pas répondre par internet, l'agent recenseur vous distribue les questionnaires papier : une feuille 
de logement par foyer et un bulletin individuel par personne. Il les récupère plus tard après avoir fixé un rendez-
vous. 
Vous pouvez également retourner vos questionnaires papier remplis, sous enveloppe, à votre mairie ou directement 
à la direction régionale de l’Insee la plus proche. Vos données sont protégées et ne sont pas conservées à l’issue 
du recensement ! 
 
D’avance, nous vous remercions du bon accueil que vous 
réserverez à nos agents recenseurs ! 
 
Florence De Pinho 
Coordonnateur communal recensement 2023 

Estelle Cotton

Maryse Delanoue



   LES VOEUX DE L’ÉQUIPE MUNICIPALE
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Le Maire de Turny, Jean-Claude Chevalier, et toute l’équipe 
municipale ont été très heureux d’accueillir à la salle des fêtes 
les habitants de la commune venus participer à la cérémonie 
des voeux en ce samedi 14 janvier 2023. Depuis leur élection 
en mars 2020, c’est la première fois que ce moment de       
convivialité avait lieu en direct. 
 
Le bilan 
 
Le moment de dresser le bilan des actions déjà mises en 
oeuvre dans la commune, a permis au Maire d’exposer les 
deux grands axes guidant l’action des élus : le souci de mieux 
vivre ensemble et la priorité accordée au cadre de vie. 
 
Les évènements ayant favorisé le mieux vivre ensemble sont à la fois la création de l’association Turny Animation 
et l’accompagnement des associations turroises qui font preuve d’un beau dynamisme. C’est aussi le fait que les 
membres du CCAS veillent à la solidarité vis à vis des personnes âgées, isolées ou fragiles, notamment lors       
d’épisodes Covid ou caniculaires. Les pompiers de Turny font aussi partie de ceux qui sont immédiatement         

disponibles pour les secours et qui ont également collaboré à la 
formation au défibrillateur récemment installé à l’entrée de la 
salle des fêtes. Monsieur le Maire n’a pas manqué de souligner 
l’écoute attentive et le soutien sans faille de la  police municipa-
le et de la gendarmerie, dont les représentants étaient présents 
aux voeux. 
 
Et tout récemment, le Noël des enfants célébré en trois points 
de rencontre de la commune autour d’un Père Noël en calèche, 
comme le repas des anciens ou la distribution des colis, ont fait 
de ces moments festifs et de convivialité des temps forts du 
mieux vivre ensemble. 
Le fait de participer, de se sentir co-acteur de la commune, a 
été souligné, notamment à travers les réunions de hameaux qui 
sont reconduites en 2023 pour présenter les suites possibles 

                 aux souhaits des habitants. 
 
Jean-Claude Chevalier, au nom de toute l’équipe municipale insiste ensuite sur tout ce qui a été entrepris pour 
améliorer le cadre de vie : l’aménagement du terrain derrière l’église avec ses bancs, la réalisation paysagée du 
parking réservé aux enseignantes, le diagnostic de sécurité de tous les jeux extérieurs et les réparations régulières 
du matériel dégradé. 
Un programme de sécurité et de fleurissement des entrées de hameaux a été entrepris. Pour la Cour Saint-Martin 
à Bas-Turny, la réalisation est terminée et attend le printemps pour son fleurissement. Ce n’est pas le cas pour      
l’entrée principale de Turny, route de la Brumance, toujours en discussion avec le service départemental, comme la 
finalisation du trottoir. 
Enfin l’opération “Fleurissons nos trottoirs” devrait nettement améliorer l’embellissement de notre village grâce à la 
vingtaine de candidats intéressés par cette proposition. 
 
Les perspectives  
 
Seront poursuivies les actions de fleurissement assurées par Éric, l’agent technique de la commune, avec une    
attention particulière aux ponts, puits et entrées de hameaux. 
L’entretien des trottoirs est un problème récurant, certains habitants étant spécialistes de leur propreté, d’autre   
négligeant complètement la partie devant leur maison... créant un patchwork peu esthétique ! Il est prévu dès le   
printemps 2023 que la commune fasse réaliser une tonte régulière de tous les trottoirs. 
La borduration des trottoirs devra faire l’objet d’un programme pluri-annuel, car la liste des besoins est longue !

  ZOOM SUR...ZOOM SUR...

Cérémonie des voeux 2023 à Turny

Discours des voeux 2023 : Jean-Claude Chevalier, Maire
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Le Mag

 Quant à la gestion des deux cimetières, elle fait l’objet 
d’un travail de réflexion en profondeur. L’achat d’une 
sarcleuse devrait permettre l’entretien raisonnable des 
allées de l’ancien cimetière, suite à l’interdiction de    
certains désherbants. Et c’est un aménagement      
paysagé avec des plantations qui pourrait être      
envisagé en lien avec l’évolution des pratiques funé-
raires dans le nouveau cimetière. 
 
Le plus gros chantier sera la réhabilitation des      
bâtiments mairie, médiathèque et agence postale. Tous 
ces locaux ont l’obligation d’être accessibles aux       
personnes à mobilité réduite. L’objectif des élus est de 
rendre aux habitants 75 % de la surface du     
rez-de-chaussée de ces locaux, le secrétariat et les 
bureaux occupant les 25 % restant. Redonner à la    
maison commune sa fonction initiale passe par la    
création d’un vaste espace convivial de services :     
service postal, médiathèque, informatique,   
informations, aides aux habitants.

Le financement de ce gros chantier ne doit pas empêcher 
la poursuite des travaux habituels notamment de voirie. 
La recherche des bons subventionnements réduit      
considérablement le reste à charge pour la commune, et 
les élus des services nationaux, régionaux et départe-
mentaux sont remerciés pour leur attention aux 
demandes de la commune. 
 
Le Maire souligne le travail réel de toute l’équipe         
municipale comme des personnels communaux qui    
assument leurs mission avec efficacité.

Cette cérémonie a aussi été l’occasion d’accueillir   
chaleureusement les nouveaux habitants de la     
commune à qui un livret d’accueil a été remis. 
 
Les nouveaux personnels ont été présentés, et chacun 
a pu se réjouir pour ceux qui ont été fêtés ou honorés. 
 
C’est au nom de toute la municipalité que le Maire a 
présenté ses meilleurs voeux pour  2023 malgré un 
contexte économique, social et européen difficile... 
Avant de partager la galette avec les 130 participants à 
la cérémonie. 
 

Rédaction Cathy Colin 
d’après le discours du Maire Jean-Claude Chevalier

Le départ à la retraite de Noëlle Fournier, agent  
technique chargée de l’entretien des bâtiments    
communaux, de la gestion de la salle des fêtes et de 
l’accompagnement du transport scolaire, a été fêté. 
Elle a été grandement remerciée pour son engage-
ment depuis 1990 au service de la commune de 
Turny. 
Noëlle est remplacée à partir du 2 janvier 2023 par 
Estelle Cotton. L’accompagnement du transport     
scolaire est assuré par Marie-Ange Jeauneau le matin 
et Mélissa de Oliveira le soir.

Éric Chapuis, agent technique chargé de  l’entre-
tien de la commune et du transport scolaire, a reçu 
des mains du Maire la médaille d’honneur        
régionale, départementale et communale pour ses 
20 ans de service public. 
À Turny depuis 2017, Éric a précédemment         
travaillé pour les communes de Bussy-en-Othe et 
Chailley.

Florence De Pinho, secrétaire de mairie à Turny 
depuis 2002, a été décorée de la médaille d’argent 
pour ses 20 ans au service de notre collectivité. 
 
Elle a amplement mérité cette médaille d’honneur 
pour sa fidélité et son engagement au service du 
public et dans le service public.
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  TRAVAUXTRAVAUX

    RD 220 Turny / Saint-Florentin

Courrier du Maire de Turny  
au Président du Conseil Départemental  

en date du 31 octobre 2022 
 
Je souhaite attirer votre attention sur l’état de la route            
départementale 220 qui relie en particulier Turny à Saint-
Florentin. En réalité cet état est bien connu de vos services 
depuis des années puisqu’on a vu fleurir au fil des ans des      
panneaux “chaussée déformée” puis l’inscription de numéros 
sur les fissures puis des grattages de bosses ou des rebouchages    
partiels d’autres fissures... 
Quand vos services sont questionnés, la réponse est toujours la 
même depuis des mois : “ce dossier est à l’étude”. L’étude du sol 
est faite depuis des années : nous sommes sur une zone bien 
décrite de gonflement - retrait d’argiles avec de surcroît des eaux 
souterraines. Le problème n’est donc pas celui de l’étude, mais 
celui de la solution à ces difficultés et surtout celui de la        
décision. 
Il est évident que la solution n’est pas courante et qu’elle est 
onéreuse. Mais pourquoi ne pas le dire ? Pour les concitoyens, le 
maire de Turny ne fait rien et le département “s’en fout”. Vous 
excuserez cette franchise qui reproduit pourtant le                  
quotidien des propos des habitants. 
Cette route est très fréquentée (a-t-on fait un comptage ? le 
maire n’en a pas connaissance) en particulier par les autocars de 
transport scolaire. Elle est la voie presque exclusive de liaison de 
nos 700 habitants vers Saint-Florentin. L’été que nous venons 
de connaître a élargi les fissures qui jalonnent la route sur      
environ 2 km le long de la pente qui la borde et deux nouvelles 
bosses importantes se sont formées à l’endroit le plus dégradé. 
Monsieur le Président, je réitère la demande des élus que vous 
avez entendue lors de la rencontre avec les maires du 14 juin à 
Saint-Florentin, pour que nous ayons des réponses franches à 
nos questions. On ne peut pas continuer à nous servir ce “c’est 
à l’étude” ou “l’étude est en cours”. Que comptez-vous faire 
aujourd’hui? 
Laisser cette route à l’abandon au risque d’un accident sérieux ? 
Fermer cette route à la circulation routière ? 
Ajouter pansements sur pansements ? ce qui ajoute à la pression 
sur les marnes sous-jacentes et aggrave finalement la situation ? 
Ou chercher un ancrage solide et profond pour réussir à stabili-
ser la chaussée ? 
Quoi qu’il en soit, nous attendons une décision. Vous ne pouvez 
rester dans cette mauvaise réponse de “l’étude en cours” à 
laquelle personne ne croit plus. 
Je vous remercie de votre lecture attentive et ne doute pas que 
vous m’apporterez une réponse pour nos concitoyens et saurez 
mettre ce dossier parmi les priorités du département en matière 
de voirie. 

Réponse du Pôle infrastuctures,  
Direction Ingénierie Routière du CD Yonne 

en date du 6 janvier 2023 
 
Monsieur le Maire,  
J’ai bien reçu votre courrier du 31 octobre dernier 
par lequel vous me faites part de vos préoccupa-
tions quant à l’état de la route départementale      
N° 220 entre votre commune et Saint-Florentin. 
De fortes déformations affectent en effet cette 
route. Elles se traduisent localement par des        
fissurations profondes. Ces problèmes trouvent leur 
origine dans la nature du sol support de la chaussée. 
Ce sol est en effet composé en grande partie       
d’argiles, qui sont sujettes aux phénomènes de 
retrait - gonflement. Les dégradations ont été 
accentuées ces dernières années par les épisodes 
de forte sécheresse et de temps pluvieux. 
Les techniques de réparation dans ce domaine     
peuvent s’avérer très coûteuses et des     
investigations  géotechniques complémentaires aux 
études déjà engagées sont nécessaires pour définir 
précisément le type de renforcement à réaliser. 
C’est dans cette optique que le Département a 
demandé au bureau d’études GEOTEC de réaliser 
au premier trimestre 2023 des sondages géotech-
niques suivis d’un diagnostic, puis de proposer des 
solutions de réparation et une stratégie de travaux. 
Je partage bien entendu votre souci de bien veiller à 
la sécurité routière, et je vous prie de croire que le 
Département met tout en oeuvre afin d’apporter la 
réponse technique adaptée au désordre. 
Mes services vous tiendront informé des démarches 
à venir.

RD 220 entre Saint-Florentin et Turny

Suite à cet échange de couriers, des travaux de carottages ont eu lieu les 24 et 25 janvier 2023 pour analy-
ser la nature profonde du sol et les causes des détériorations de la chaussée...
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  TRAVAUX  TRAVAUX

  Cour Saint Martin   Route de la Brumance

Le Mag

A la demande unanime des habitants de la rue de 
la Cour Saint Martin, il fallait envisager un dispo-
sitif pour ralentir la circulation, en particulier des 
véhicules en provenance des Pommerats. 
 
Après une période d’essais, l’Unité Territoriale 
Routière (département) nous ayant prêté des 
plots, c’est une circulation alternée qui a été mise 
en place mais sans bordure béton.

Là encore le problème de la vitesse était soulevé lors de la 
réunion de hameau. Son règlement, tel que proposé par le 
département, consistait en l’installation d’un élément visuel 
identique à celui de la Cour Saint Martin mais installé dans 
une écluse débordant 
sur la route. Son empla-
cement initial n’ayant 
pas convenu, la 
réflexion se poursuit à 
son sujet. 
 
Par contre les trottoirs 
(sortie du Bas-Turny 
vers le bourg et montée 
vers Saint-Florentin) ont 
été réalisés. Ils règlent 
les problèmes de      
stagnation d’eau route 
de la Brumance vers le 
bourg (et les projections 
que provoquait le     
passage des voitures) 
et l’écoulement des 
eaux en cas d’orage 
chez les riverains dans 
la montée de Saint-
Florentin. 
 
Malheureusement, les travaux réalisés n’ont pu être      
réceptionnés, le raccord en enrobé entre les bordures et la 
voie départementale ayant été très mal fait par l’entreprise. 

 Le Saudurant
Au Saudurant, c’est toujours la vitesse des véhicules       
circulant entre le Fays et le carrefour des 4 routes vers Linant 
qui était évoquée par les habitants.  
 
Après avoir éliminé les solutions de dos d’âne, de chicanes 
et de bandes rugueuses, c’est l’implantation d’un stop à 
angle droit avec celui de la route des Carbiers qui a été       
retenue avec l’Unité Territoriale.

Dans le cas de 2 stops à angle droit, c’est la règle de la 
priorité à droite qui s’applique …  
ou la courtoisie ! 
 
Reste que les irréductibles de la vitesse, au Saudurant 
comme ailleurs défraient les lois et le danger … 

Jean-Claude Chevalier 
Maire

Entrée de Bas-Turny, Cour Saint-Martin

Par ailleurs afin que les conducteurs sentent 
davantage qu’ils entrent dans le hameau et qu’ils 
réduisent leur vitesse, l’implantation d’un panneau 
de Bienvenue a été mis en place dans un parterre 
qui sera fleuri dès le printemps prochain.

Trottoir route de la Brumance

 
   ATELIER PEINTURE 
    LA MIELLERIE 
 
     3 route de Saint Laurent 
     L’Hôpital 89570 TURNY 
 
     06 28 03 60 27 
                                              pas.joc@orange.fr 
                                                     entre aiguilles et pinceaux

 
                                jocelyne cornet

Stop au Saudurant, en descendant du Fays
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  VIVRE ENSEMBLEVIVRE ENSEMBLE

   Chenilles processionnaires

Vous êtes invités à lutter contre l’invasion de la chenille processionnaire du pin dont les nids sont repérables sur 
notre commune. 
 
Les chenilles processionnaires sont dangereuses pour l’homme et les animaux domestiques. Lorsqu’elles se        
sentent agressées et lors de leur mort, les chenilles projettent des poils microscopiques chargés d’une toxine         
urticante pouvant provoquer démangeaisons, oedèmes, irritations oculaires, problèmes respiratoires et allergies. Le 
contact avec les chenilles s’avère également très dangereux voire mortel pour les animaux domestiques. 
 
Le processionnaire du pin est un papillon nocturne. Ses chenilles passent l’hiver dans des nids tissés sur des 
branches de pins (toutes espèces confondues) exposées au soleil dont elles sortent la nuit pour se nourrir        
d’aiguilles. 
 
Durant l’hiver la suppression des nids à l’aide d’échenilloirs, puis leur élimination par incinération sont       
recommandées. La mise en place d’une gouttière autour de l’arbre permettant d’intercepter les chenilles partant en 
procession s’avère efficace. Des pièges à phéromones pour capturer les papillons mâles peuvent être installés. 
Dans tous les cas protégez-vous (combinaison, gants, lunettes de protection), ou mieux, faites appel à un        
professionnel du traitement des nuisibles et parasites. 

Cycle biologique 
 
Au printemps les chenilles descendent des arbres et 
s’enterrent dans le sol où elles forment un cocon et 
se transforment en chrysalides. 
Les papillons adultes éclosent en été. Les mâles 
meurent après l’accouplement et les femelles     
pondent de 150 à 220 oeufs par paquets sur les 
rameaux et aiguilles de pin. 
En hiver les chenilles se réfugient dans les nids     
tissés au bout des branches de pin.

 
Chaque année avant la fin de la première quinzaine de 
mars, il est recommandé de supprimer mécaniquement les 
cocons et de les incinérer. 
Un traitement annuel préventif peut être mis en oeuvre 
avant la fin du mois de septembre. 

Jean-Claude Chevalier 
Maire

Techniques de lutte
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  VIVRE ENSEMBLEVIVRE ENSEMBLE
Le Mag

Fleurissons nos trottoirs
Ne vaut-il pas mieux fleurir le trottoir  

que d’avoir à le désherber ?

L’objectif de l’opération " fleurissons nos trottoirs " est de permettre 
aux personnes qui le souhaitent de prendre en charge leur         
environnement proche, de jardiner sur l’espace public afin           
d’apporter de la couleur dans les rues de la commune, que ce soit 
dans le bourg ou les hameaux, mais aussi de créer des liens entre        
voisins.  
 
19 personnes ont répondu favorablement à notre proposition (une 
belle participation pour cette première édition !). 
 
Courant janvier, conseillers et membres de Turny Animation ont          
rendu visite aux habitants intéressés pour voir les lieux,               
l’exposition, leurs  souhaits, conseiller et répondre aux questions. 
 
Le 28 janvier a eu lieu à la salle des fêtes une réunion générale des 
personnes inscrites. 
 
La distribution des graines est prévue le 4 mars 2023 à 10h, Place 
de la Mairie à Turny. 

En participant à l’opération " fleurissons nos trottoirs " vous devenez acteur  de l’embellissement de la commune et 
de l’amélioration du cadre de vie. Merci à toutes et à tous.

“Avec quelques fleurs sur son chemin la vie est tellement plus jolie” 
Sophie Bernard

Françoise Corde 
Conseillère municipale chargée du fleurissement
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 Pompiers de Turny
Le corps communal de Turny vous souhaite une bonne 
année et une bonne santé. 
Une année transitoire pour les sapeurs-pompiers et pour les 
habitants de la commune, même si certaines personnes ne 
s’en aperçoivent pas. Transitoire pour les sapeurs-pompiers 
car avec la nouvelle convention SDIS/SAMU et ambulances 
privées nous intervenons moitié moins. En 2021, nous 
avions effectué 31 sorties contre 19 en 2022. 
 
Un changement pour les habitants, car ils pensent que les 
pompiers vont arriver rapidement. Le temps d’attente est 
long après un appel d’urgence, et c’est une ambulance      
privée qui est engagée. 
Nous sommes conscients que les délais d’intervention pour 
les habitants sont très longs du fait des engagements des 
ambulances privées. 

Sainte-Barbe à Turny le 10 décembre 2022

Mais il y a aussi une diminution des interventions des pompiers car la régulation du centre 15 s’est adaptée à ne 
plus nous engager lors des interventions non urgentes. 
Cette convention résulte de la vraie mission des sapeurs-pompiers : l’urgence et un départ dans les 8 minutes. 
 
Nos interventions en 2022 ont été assurées, sauf une par manque de personnel. Il faut savoir qu’un pompier          
disponible, c’est un engagement et une vie sauvée. 
 
Cette année nous avons assuré : un accident sur la voie publique, 13 secours à personnes, 4 opérations diverses 
et un incendie. 
 
Le recrutement dans le corps des pompiers de Turny est toujours d’actualité... Venez nous rejoindre !

Adjudant-chef Romain Marius 
Chef de Corps   CCAS

Ces premiers jours de 2023 sont, pour les membres du CCAS, 
l’occasion de vous présenter leurs meilleurs vœux de santé       
et leurs souhaits pour une année plus apaisée que les       
précédentes. 
 
Le 11 décembre, la commune de Chailley recevait ses ainés et 
ceux de Turny pour un repas pris en commun. Ce sont 75      
personnes qui ont apprécié ce moment festif dont 35 de Turny. 
La semaine suivante, des colis ont été distribués aux Turrois de 
plus de 70 ans qui l’avaient souhaité. Les membres du CCAS 
accompagnés de conseillers municipaux ont eu le plaisir de les 
porter à domicile dans les différents hameaux. Ce furent des 
moments de rencontre et d’échanges. 

Repas des Aînés de Turny et Chailley  
le 11 décembre 2022

Ces deux temps forts de l’année ne sont pas les seuls moments où agit le CCAS.  
Le Centre Communal d’Action Sociale est à l’écoute des habitants et s’efforce de répondre à des besoins humains, 
matériels ou tout autre, pour les plus fragiles et en cas d’accident de la vie. 
C’est ainsi qu’une famille d’Ukrainiens a été hébergée et aidée par la commune et le CCAS jusqu’à son départ en 
juillet pour Saint-Florentin. D’autres actions plus ponctuelles peuvent être menées.  
 
N’hésitez pas à contacter le CCAS par le biais de la Mairie si vous ou vos proches rencontrez des difficultés dans 
votre vie quotidienne. Nous nous efforcerons de vous aider ou vous mettrons en relation avec des services ou     
organismes susceptibles de vous aider.  
Belle année 2023 et prenez soin de vous. 

Véronique Riff 
Vice-Présidente du CCAS de Turny
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  VIVRE ENSEMBLEVIVRE ENSEMBLE

 Noël des enfants

Le Mag

Le Noël des enfants de Turny a été célébré le samedi 10 
décembre 2022. En préalable la commune avait été décorée 
de sapins, illuminations et sujets de Noël notamment les 
fameux bonshommes pain d’épice. 
À la grande joie des enfants, le Père Noël accompagné de ses 
lutins est arrivé en calèche tirée par un tracteur, avec trois 
arrêts à Turny, Linant et Le Fays. 
Il a été accueilli avec des chants de Noël, entonnés par les 
enfants et les adultes. 
Le Père Noël a distribué à chaque enfant de la commune (de 
la naissance au CM2), un présent, un sachet de friandises et 
un bonnet clignotant de Père Noël. 
Parents, grand-parents, voisins, amis ont pu partager avec les 
enfants un moment covivial autour d’un chocolat ou d’un vin 
chaud, de gâteaux, clémentines et friandises.

Le Père Noël à Turny

Le Père Noël à Linant

Le Père Noël au Fays

Merci au Père Noël de sa visite à Turny

Nous vous donnons rendez-vous l’année prochaine pour      
l’accueillir de nouveau. Ne manquez pas cette occasion pour 
admirer la magnifique calèche du Père Noël et profiter d’un 
moment de convivialité sur la place du village ou du hameau... 
même si vous n’avez pas d’enfants.  
Le Père Noël c’est pour tout le monde ! 
 
En attendant nous vous souhaitons une bonne année et une 
bonne santé. 

Corinne Bourgoin 
Adjointe chargée de l’animation

La calèche du Père Noêl et ses lutins
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    Médiathèque, des nouveautés
Voillà une nouvelle année qui débute. 
C’est pourquoi Cathy, Marie-Laure, Gaëlle, Liliane, sans oublier 
notre gentille Nahyla qui nous accompagne lors de la               
permanence du samedi matin, vous souhaitons nos meilleurs 
voeux de bonheur, de santé et... de belles lectures. 
 
Comme nous le faisons tous les ans, et pour vous satisfaire, 
nous avons renouvelé et complété les livres de la médiathèque 
avec les nouveaux ouvrages parus, et également échangé des 
oeuvres mises à disposition pour 6 mois par la Médiathèque 
Départementale de l’Yonne. 
 
Vous trouverez des romans contemporains récemment primés 
(prix Goncourt, Fémina, Interallié, etc.) des nouveautés, des 
romans policiers, documentaires, BD et livres pour les enfants 
scolaires et autres. 
Pour les personnes qui ne peuvent pas se déplacer, nous vous proposons le portage à domicile, après échange 
ensemble pour le choix souhaité de votre lecture. 
Nous vous rappelons nos horaires d’ouverture : Mardi de 13h30 à 17h30, Jeudi de 16h30 à 17h30 et Samedi de 
10h à 12h. 
Nous avons hâte de vous recevoir. 

Liliane Janvier 
Bénévole à la Médiathèque de Turny

Les nouveautés à disposition des lecteurs de la médiathèque

    Lire et écouter
Le rendez-vous périodique “Lire et écouter” organisé par la 
Médiathèque de Turny reprend en ce début d’année. 
C’est l’occasion de se rencontrer autour des auteurs, des 
livres, de la poésie et de la chanson. 
Même si vous n’êtes pas adepte de la lecture ou des livres, 
vous pouvez rejoindre notre rendez-vous et découvrir le plaisir 
d’écouter les autres nous parler de leurs auteurs préférés 
avec passion. 
 
Et si vous le souhaitez, vous pouvez aussi nous présenter 
votre livre préféré, ou lire un poème de votre choix. 
 
 

Prochains rendez-vous 
Vous aurez la possiblité d’emprunter 

les livres présentés 
 
LIRE ET ÉCOUTER 
MARDI 31 JANVIER à 17h30 
Salle des fêtes de Turny 
 
LIRE ET ÉCOUTER 
MARDI 28 FÉVRIER à 17h30 
Salle des fêtes de Turny 
 
“La lecture d’un roman jette sur la vie une lumière.” 
 

Cathy Colin 
Bénévole Médiathèque de Turny 
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Médiathèque et école maternelle :  
                                        une relation constructive !

Le Mag

Le vendredi 18 novembre, comme chaque mois, les élèves de l’école maternelle sont venus à la médiathèque. 
Je leur ai d’abord lu un album intitulé « La soupe au caillou ». Dans cette histoire, un loup transportant un gros caillou 
arrive dans un village. Il entre chez la poule et lui propose de préparer une soupe au caillou. Inquiets, les animaux 
du village arrivent les uns après les autres chez la poule, et finalement chacun apporte un légume différent, ce qui 
va bien améliorer le goût de la soupe. 
Après la lecture, grâce au matériel prêté par la Médiathèque Départementale (marmite et légumes variés en tissu), 
les enfants ont mimé l’histoire, ajoutant chacun un légume qu’ils nommaient dans la marmite, remuant et        
dégustant ! 
La maîtresse avait au préalable mené en classe un travail de 
vocabulaire pour leur apprendre les noms des différents 
légumes. 
 
Les enfants sont repartis à l’école en emportant parmi les livres 
prêtés par la médiathèque plusieurs ouvrages sur le thème des 
légumes dont bien-sûr la fameuse « soupe au caillou » ! 
 
Au cours des jours qui ont suivi, ils ont inventé, en la dictant à 
leur maîtresse une histoire qui reprend la construction de « La 
soupe au caillou » mais en imaginant la confection d’un        
dessert. Chacun leur tour, ils interviennent dans l’histoire pour 
proposer un aliment qui entrera dans la recette de leur dessert. 
 
Lors de leur visite suivante à la médiathèque, en décembre, j’ai eu le plaisir de 
découvrir leur livre intitulé « La crème à la cuillère » qu’ils étaient très fiers de 
m’apporter ! Nous l’avons lu ensemble et j’ai pu constater qu’ils en             
connaissaient le texte par cœur ! 
Depuis, ce livre réalisé par les enfants de la classe maternelle est exposé à la 
médiathèque où vous pouvez venir le consulter. 
 
Marie-Laure Morlet 
Bénévole à la médiathèque, chargée des animations pour les scolaires 

Séance de lecture avec animation à la 
médiathèque de Turny pour la classe de 
maternelle.
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Taxes foncières

L’Yonne Républicaine du 1er décembre situait Turny dans la 
tranche d’augmentation de la taxe foncière comprise entre 30 
et 40 %. 
 
Rappelons que la taxe foncière est calculée à partir des          
éléments suivants : 
w La valeur locative cadastrale : Le service fiscal fixe une valeur 
locative cadastrale du logement représentant en théorie la     
moitié du revenu que vous pourriez tirer de sa location ; 
wA cette valeur locative cadastrale s’ajoutent les taux            
d’imposition votés par les collectivités territoriales, à savoir la 
commune et la communauté de communes. 
 
Pour la communauté de communes, les charges liées au fonctionnement des services communautaires et en       
particulier le ramassage et la gestion des ordures ménagères ont imposé des hausses importantes. Ainsi, sur       
proposition du président de la Communauté de Communes Serein et Armance, les hausses suivantes ont été     
adoptées le 24 février 2022 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
Quant à la commune, le conseil municipal a décidé, eu égard aux difficultés économiques actuelles de les maintenir 
sans augmentation depuis 2010 à 12.64% pour le bâti et 46.97% pour le non bâti. Ce maintien sans hausse fait     
l’objet régulier de débats. Un particulier souhaite que ses revenus augmentent en fonction de la hausse du coût de 
la vie. De même une commune a à priori besoin que ses revenus augmentent pour pouvoir assumer ses obligations. 
Le maintien au même taux depuis 2010 alors que la taxe d’habitation a disparu représente une baisse des revenus 
communaux de 12.3%. À méditer… 
 

Jean-Claude Chevalier 
Maire 

Source CCSA
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Vive-nt nos agriculteurs !
L’agriculture, c’est l’économie alimentaire de nos animaux et la 
nôtre. Nos agriculteurs se disent clairement les producteurs de 
notre alimentation. Ils cultivent le sol, utilisent la terre et       
dessinent nos paysages. Alors on observe leurs pratiques 
comme si l’on craignait qu’ils les dégradent et au-delà, nuisent 
à la biodiversité de la nature. 
 
Elles ont bien changé ces pratiques. Avant guerre les paysans 
mêlaient céréales, colza et prairies sur de petites surfaces. 
Dans les années 60 – 70, la découverte des premiers       
traitements chimiques a fait exploser les rendements. 
Aujourd’hui, les agriculteurs pratiquent une gestion contrôlée 
exigeant le respect de dosages milligrammés et le respect de 
contraintes de classement des sols, entre autres. 

 
Ce qui a changé de ce fait, c’est l’autonomie des agriculteurs 
qui s’est réduite au fil du temps.  Désormais, les contrôles             
administratifs sont nombreux, réalisés par des drones qui      
surveillent l’état des cultures, par des agents de la DDT et de la 
police de l’eau avec leurs prélèvements inopinés. De plus, on 
exige d’eux des documents nombreux à tenir strictement à jour. 
Alors que, par le passé, ils pouvaient obtenir des aides         
compensatoires en cas de difficultés de production, désormais 
ce sont les primes qui peuvent être supprimées en cas de non 
respect des plannings, de la répartition prévue des surfaces à 
cultiver etc. 

 
 
 
 
Les plus anciens déplorent cette perte d’autonomie et ces 
mesures perçues comme punitives qui les infantilisent. Les 
agriculteurs les plus jeunes ont appris ce mode technocratique 
de fonctionnement à l’école et semblent s’en accommoder 
davantage. 
 
Qui pourrait penser, en voyant l’agriculteur sur son tracteur que 
son activité soit aussi surveillée ? 
Il sait bien que son intérêt est de protéger la terre pour qu’elle 
soit productive. Alors, il ne voit pas comment il pourrait être   
l’auteur de pollution et de dégradation de la nature.   
Certes les moyens d’y parvenir peuvent varier selon le mode 

d’exploitation choisi : en labour profond ou avec des couverts en agriculture de conservation (le sol n’est jamais nu) 
ou en agriculture « biologique ». Mais une chose est sûre, c’est qu’il ne fait pas n’importe quoi en ce qui concerne 
les traitements qui lui sont si souvent reprochés. 
Ils regrettent de ne pas savoir communiquer sur leur métier et de se trouver accusés de maux dont ils ne se sentent 
pas responsables.  
Alors, si le doute subsiste, pourquoi ne pas aller à leur rencontre ? Dialoguer doit permettre de mieux se        
comprendre.   
Vive(nt) nos agriculteurs pour que vivent nos campagnes ! 
 
Cet article a été rédigé après rencontre avec des agriculteurs de Turny.                                  Jean-Claude Chevalier 

Maire 

Champ labouré à Linant

Terres agricoles au Saudurant

Cultures céréalières à l’Hôpital
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    AMICALE DES POMPIERS
Chers habitants de Turny, 
 
L'Amicale des sapeurs-pompiers de Turny vous souhaite une merveilleuse année à venir. 
Nous tenons à remercier chacun d'entre vous pour votre soutien continu envers notre 
corps de sapeurs-pompiers et notre engagement à protéger la sécurité de notre       
communauté. 
 
Nous sommes engagés à continuer à protéger la sécurité de notre communauté, quelles 
que soient les circonstances. Nous sommes prêts à intervenir en cas d'incendies,       
d'accidents, de catastrophes naturelles et bien plus encore. Nous espérons ne pas avoir à 
intervenir trop souvent, mais sachez que nous sommes là pour vous, en cas de besoin. 
 

Merci de votre confiance et de votre soutien.  
 
Nous tenons également à vous exprimer notre plus sincère gratitude pour l'achat de nos calendriers de  
l'année. Votre soutien financier nous aide à continuer à assurer la sécurité de notre communauté. 
 
Nous savons que cette année a été difficile pour tout le monde, et nous apprécions grandement votre  
générosité et votre soutien envers notre corps de sapeurs-pompiers. Grâce à vous, nous pouvons  
continuer à acheter du matériel et à maintenir un haut niveau de préparation pour être prêts à intervenir en  
cas d'urgence. 
 
Nous nous engageons à continuer à servir notre communauté avec dévouement et professionnalisme. 
Bonne année à tous,  
 
Caporal Elisabeth Jean-Baptiste  
Président de l’amicale des sapeurs-pompiers de Turny  
ainsi que toute l’équipe de l’amicale des sapeurs-pompiers de Turny

    TURNY PÉTANQUE
Calendrier des activités 2023 

 
l    Dimanche 19 février   Concours de belotte (14h) 
 
l Vendredi 24 mars   Concours de pétanque  
       Ainés de 50 ans et plus, licenciés ou non. 
 
l Mercredi 28 juin   Challenge Ninino  Jet du but à 11h. 
      Ligue de Bourgogne en A et B ouvert à tous.  
 
l Vendredi 14 juillet   Stands de pétanque, boules,  
      quilles Moolky, palets (avec la commune) 
 
l Mercredi 26 juillet   Journée champêtre du Club  
 
l Mercredi 13 septembre    Journée inter-clubs loisirs
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   TURNY DANSE

Le Mag

 
Spécialisée dans la vente à domicile : 
Présentation/Livraison 
 
Sous-vêtements femmes :  
soutiens gorges, slips, pyjamas, chemises de nuit 
 
Sous-vêtements hommes :  
boxers, slips, tee-shirts, pyjamas, chaussettes 
 
Prêt à porter femmes, hommes 
 
Contactez-moi, Annick/Turny : 06 30 37 78 95

Nous espérons que les fêtes se soient bien passées pour tous et que l’année ait démarré avec la santé. Les          
danseuses ont fait un break durant les vacances de Noël, petite pause qui était la bienvenue. Le Père Noël n’est 
pas encore passé, mais cela ne saurait tarder. 
 
Les répétitions ont repris, avec, comme objectif, le gala des 23 et 24 juin 2023. 
Comme nous vous en avions parlé lors du dernier Mag, un groupe de pom mom girls s’est consituté pour annimer 
des matchs de football de l’équipe d’Ervy-le-Châtel et 
évidemment pour tout autre évènement où elles seront 
demandées. Nous profitons donc du présent Mag pour 
vous présenter la petite “équipe” qui s’est formée. 
 
De gauche à droite (photos : Céline, 38 ans, infirmière 
libérale - Emma 14 ans, collégienne - Hassania, 41 ans, 
cuisinère - Justine 25 ans, responsable de caisse - 
Manon 16 ans, lycéenne - Sandy, 27 ans, secrétaire 
dans l’entreprise familiale - la benjamine Janna- 9 ans, 
écolière - Sara, lycéenne. 
 
En attendant prenez soin de vous et notez les dates des 
23 et 24 juin 2023. À bientôt. 

Florence De Pinho 
Présidente

 
 
 
 

 
 

VENTE AUX ENCHERESVENTE AUX ENCHERES 
d’une vingtaine de tableaux  

des artistes du Sentier des Arts 
 

au profit de Turny Animation 
 
 
 
 
 
 
 

SAMEDI 25 FEVRIERSAMEDI 25 FEVRIER 2023 
à 16 h16 h 

Salle des fêtes de Turny 
 

Entrée libre

Les pom pom girls de Turny Danse
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   A TOUS POINTS

   ASSOCIATION DU PATRIMOINE

Le samedi 7 janvier 2023, les adhérentes d’ÀTous Points se sont retrouvées 
pour les bons vœux. 
 
Cela a été l'occasion de fêter l'Épiphanie autour des galettes, offertes par le 
club, et confectionnées par la présidente. Moment convivial partagé par toutes 
dans la bonne humeur. 

 
En fin d'année dernière, le club À Tous Points a participé, avec Turny Animation, 
à la confection de petits sujets en tissu destinés à la décoration des couronnes 
de Noël. 
 
Depuis la rentrée de septembre, les ateliers sont assez diversifiés : fabrication 
de balles Montessori pour bébé, étui à ciseaux, pochette pour lingerie, pour finir 
avec un sapin Crazy. 
 
Le prochain atelier sera un sac à dos. 
 
Pendant le déroulement des ateliers, chacune peut apporter ses idées et son 
savoir-faire à partager avec les autres adhérentes.  
Cette nouvelle année s’annonce à nouveau riche de projets réalisés dans la bonne humeur. 

Sandrine Lamouret 
Présidente A Tous Points 

En ce début d'année, les membres de l'association des Amis du Patrimoine et du Site de Turny souhaitent que 2023 
soit pour tous la plus belle année possible et nous ramène à des jours meilleurs à tous points de vue. 
 
Pour l'association tout particulièrement, souhaitons qu'elle puisse perdurer grâce à une aide en main d'œuvre       
nouvelle prête à mettre à son service quelques heures de bénévolat. (N'hésitez pas à nous contacter...) 

 
Néanmoins des projets sont toujours là.  
 
C'est avec un peu d'inquiétude que nous envisageons nos    
activités 2023 car nous ne sommes plus, maintenant, maîtres 
pour la réalisation de nos activités. 
 
Si tout va bien, nous prévoyons encore la journée du 14 juillet 
et le loto de novembre. 
 
D'autre part, un groupe s'est constitué au sein de l'association, 
pour répertorier les tombes, au cimetière de Turny des soldats 
Morts pour la France et ceux qui sont restés ensevelis sur les 
champs de bataille et le projet de la pose d'une stèle pérenne 
au cimetière en leur mémoire est à l'étude.  

 
Espérons que 2023 pourra faire avancer ces activités. 
Une nouvelle fois, nous remercions tous ceux qui nous aident par leur présence,  des dons, des lots, des        
cartouches d’encre... 

Gisèle Corgeron 
Présidente des Amis du Patrimoine 

Les adhérentes d’A Tous Points          
partagent la galette

Loto de l’association du Patrimoine le 19 novembre 2022



23

Créations Insolites vous souhaite une très belle année à ses côtés ! 
 
Oui, 2023 s’annonce bien festive avec Créations Insolites…  
 
À ne pas rater cette année l’UTOPIA FAYSTIVAL, les 20 et 21 mai, week-end de 
l’Ascension avec une programmation intergénérationnelle : une scène                
bourguignonne, une scène de chansons françaises, une scène électro-pop et une 
scène rock. Tout cela se passe là-haut, au Fays ! 
 
Par ailleurs, au cours de l’année, un cycle de rencontres musicales vous sera     
proposé dans notre programmation L’Odyssée des Mélodies où plusieurs             
aficionados vous feront découvrir des morceaux avec des histoires passionnantes 
sur les artistes. Nous aurons aussi des ateliers ouverts à tous en collaboration 
avec des conservatoires de musique pour ouvrir le champ des possibles avec   
n’importe quels instruments. 
 
Une série de concerts sera programmée au cours de l’année dans divers lieux et 
nous ne manquerons pas de vous en tenir informés. N’hésitez pas à nous envoyer 
vos coordonnées afin de recevoir notre programme au fur et à mesure. 
 
Si d’ailleurs vous avez un groupe de musique, ou autres spectacles, et souhaitez 
faire partie de la programmation n’hésitez pas à nous envoyer vos bio et démo à 
creainsolites@gmail.com. 
 
Évidemment, comme toutes les associations, nous avons besoin ponctuellement 
de bénévoles et ce serait avec plaisir que nous vous accueillerions au sein de 
notre équipe. Toujours à la même adresse creainsoiltes@gmail.com ou vous    
pouvez contacter la programmatrice, Sophie au 06 11 94 00 49. 
 
Dans le prochain numéro, vous aurez les détails de la programmation 2023 ! 
 
En attendant, nous vous souhaitons une excellente année emplie de bonheur, de   
féérie et bien sûr la santé ! 
 
Bien à vous, Sophie Martinelli 

Pour l’équipe de Créations Insolites  
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   CRÉATIONS INSOLITES

Le Mag

 www.petitevarenne.fr petitevarenne@free.fr 33 (0)3 86 35 21 47

COUP DE POUCE 
Peinture intérieur, extérieur 
Revêtement 
Sols 
Vitrerie 
Isolation

Tél. 03 86 35 25 15 
Port 06 87 78 01 02 
 
peje.guenot@wanadoo.fr 
4 ruelle du Bouquet  l’Hôpital  89570 TURNY
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Rencontres intergénérationnelles
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Une première Rencontre intergénérationnelle a eu lieu à 
Turny le 26 novembre 2022. Il s’agit de permettre à nos 
anciens de raconter leurs souvenirs aux plus jeunes. 
Nous vous présentons quelques morceaux choisis de 
cette rencontre à l’intiative de Turny Animation qui a 
réuni Eliane Corgeron, Raymonde Viaut et Dany Hédou 
sur le thème des déplacements, des moyens de trans-
port et des voyages. 
 
“À l’époque, on entrait à l’école à cinq ans. Et à dix ans, 
on allait dans la classe de monsieur Fayadat. Le voyage 
scolaire fut mon premier grand déplacement. Je devais 
avoir treize ou quatorze ans. Ces sorties étaient organi-
sées par les écoles de la commune. Nous partions dans 
la nuit en autocar. La première fois, nous sommes allés au Mont-Saint-Michel, puis une autre fois dans les 
Alpes, aux Ouches. Nous sommes allés voir le glacier des Bossons. Il faisait soleil, c’était tout blanc et lumi-
neux. J’ai souvenir que c’était merveilleux. J’y suis retourné quarante ans après, il n’y avait plus rien. J’ai 
demandé à une personne :  

- Mais, qu’est-ce qui s’est passé ?  
- Si, si, monsieur, c’est bien le glacier, il est toujours là.  
- Mais, c’est tout gris, tout moche.  
- Ça, c’est la pollution ! 

On ne le voyait plus, il était de la couleur de la roche.”  
 
“Pendant la guerre, lors de l’hiver 1940-1941, il y a eu beaucoup de neige au Fays, pas moins de quarante 
centimètres pendant trois semaines. À la maison, nous ne pouvions plus ouvrir la grille de la cour, tant le vent 

avait formé des congères. Il avait fallu la dégager pour sortir les chevaux afin 
de passer le traîneau. Les fils électriques ayant cédé sous le poids de la neige, 
il n’y avait plus d’électricité. Les hommes allaient à tour de rôle chercher le pain 
à pied à Sormery. Maman allait traire les vaches avec une lampe tempête. Et 
nous allions tout de même à l’école. Quand le laitier ne pouvait pas passer, 
nous ressortions l’écrémeuse, nous faisions du beurre, de la crème, du froma-
ge, et nous essayions de vendre tout cela. C’est à cette époque que nous 
avons commencé à mettre du beurre sur les tartines, puisque nous en fabri-
quions. Avant, nous ne faisions pas comme ça, nous cassions juste le pain 
grillé dans le bol.” 
 
“Nous avions quatre chevaux à la maison. Gamine, j’allais travailler tous les 
jours dans les champs avec deux d’entre eux. Je leur mettais le collier, j’atte-
lais et je partais, pour aller chercher de l’herbe pour les vaches ou pour passer 
la herse. Nous faisions aussi de la betterave fourragère, mais je n’aimais pas 

ça. Une fois, papa a acheté un poulain, et il fallait le dresser. Un jour où il fallut livrer du blé au moulin 
Chevillard, c’est moi qui y suis allée. J’ai pris le poulain à la longe et je l’ai accompagné du Fays jusqu’aux 
Maraux. Cela fait bien huit kilomètres, et autant pour revenir !” 
 
“Il y avait beaucoup de fêtes de villages et nous y allions à pied pour y danser. À Sormery, à Boulay, à Neuvy-
Sautour. Je me suis mariée à dix-neuf ans, et c’est lors d’une fête au parc Duchêne que mon futur mari m’a 
invitée à danser pour la première fois. Cela n’avait pas été plus loin ce jour-là. Il fallait parfois deux heures 
de marche pour s’y rendre. Nous mettions des chaussures plates à nos pieds pour marcher, et d’autres plus 
élégantes dans un sac pour danser. Nous étions bien organisées.” 
 
“Nos parents, agriculteurs, n’étaient pas riches, mais nous n’avons jamais souffert d’un manque de nourriture. 
Nous étions cinq enfants, dont un seul garçon, né après la guerre. Nous étions mis assez jeunes au travail. 
Je suis restée avec mes parents jusqu’à mon mariage. Puis, je suis descendue à Turny vivre avec mon mari, 
qui y avait une ferme. Cela fait maintenant soixante-dix ans que j’y suis. “ 
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Raymonde Viaut

1ère Rencontre intergénérationnelle à Turny
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“Il y avait une pompe à essence à Turny, sur la place de la mairie. Elle était 
tenue par le boulanger. Elle a fermé au début des années 1970, quand un nou-
veau boulanger s’est installé et qu’il n’a pas pu payer le carburant pour refaire 
le stock, ce qu’il fallait faire le jour de la livraison. À partir de là, il a fallu aller 
à Saint-Florentin. Il se dit qu’il avait tendance à boire plus de pastis qu’il ne 
vendait d’essence.” 

 
“Nous avions la chance d’avoir une épicerie, les 
Docks , sur la place de Turny, à côté de la mai-
rie. J’y venais à bicyclette. Elle était tenue par 
madame Colomb, née Françoise Garnier, puis 
reprise un temps par Raoul Dubois, le maire de 
l’époque. Ça fonctionnait assez bien. À Saint-
Florentin, j’allais au marché du lundi à vélo. À cette époque-là, il n’y en avait 
pas le samedi.” 
 
“Petite, moi aussi j’allais au marché de Saint-Florentin à vélo. Du Fays, cela 
faisait douze kilomètres à l’aller et autant au retour, avec de bonnes côtes à 
grimper. À l’époque, la montée du Fays n’était pas goudronnée.  
 
“Au tout début de la guerre, l’armée française a réquisitionné les camions, dont 

le nôtre, qui était tout neuf. Il avait fallu aller le livrer à Auxerre avec le plein d’essence. Au moment de l’exode, 
mes parents sont partis en voiture, une Citroën C6, rouge et noir, et se sont arrêtés à Decize, quand les 
Allemands les ont doublés. Alors, ils ont fait demi-tour et ils sont rentrés chez eux.” 
 
 
La prochaine rencontre aura lieu samedi 4 mars 2023 à 15h, sur le thème de la santé : les naissances, 
les visites médicales, les opérations, les funérailles. 
Si vous souhaitez participer à ces rencontres, vous pouvez vous adresser à Turny Animation,       
06 31 43 52 11, ou turny.culture@gmail.com 

Le Mag
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Eliane Corgeron

Dany Hédou

Atelier de Noël
Une dizaine d’habitantes de Turny 
ont passé, dans la bonne humeur, le 
dimanche 18 décembre après-midi 
à confectioner des couronnes de 
Noël et autres décorations à l’aide 
de matériaux naturels et d’objets en 
tissu créés spécialement par les 
couturières d’À Tous Points. Merci 
pour leur amicale collaboration    
colorée. 
Quelques enfants ont aussi réalisé 
des lumignons sur le thème de     
l’hiver. 

Sophie Piat 
Turny Animation
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    Une soirée karaoké bien réussie

Nettoyons  
notre commune

Le samedi 5 novembre dernier, Turny Animation innovait en proposant une soirée karaoké originale puis-
qu’elle était chaleureusement animée par le groupe « Kara Toké » composé de 2 musiciens qui jouaient à 
la demande les morceaux que le public souhaitait chanter. 
Ce sont 58 personnes qui ont pu apprécier le repas entièrement fait maison par les bénévoles de Turny 
Animation : cocktail apéritif, turnyflette et marquise au chocolat. 
La participation du public n’a pas faibli et les chanteurs, doués ou moins doués, se sont succédé tout au 
long de la soirée dans une ambiance très sympathique. 
On s’est quittés avec l’envie que l’année prochaine, le groupe Kara Toké revienne nous faire chanter. 
Pourquoi pas ? 

 Marie-Laure Morlet 

Turny Aniamtion 

Faire ensemble pour que notre environnement 
reste propre et agréable.  
Turny Animation vous invite à son opération 
“Nettoyons notre commune”, le samedi 11 février 
2023 à 13h30 sur le parking de la salle des fêtes 
de Turny. 
Ouvert à tous, famille avec enfants, ados, adultes 
en duo ou en solo... Tous les volontaires sont les 
bienvenus. 
 
Pour une bonne organisation il est recommandé 
de s’inscrire à l’aide du coupon qui a été       
distribué dans votre boite à lettres, ou par       
tél. 06 40 49 90 20,  ou  encore  par  mail : 
turny.nature@gmail.com. 
 
Un kit de nettoyage vous sera remis à l’arrivée 
(gants, sacs...). À l’issue de l’opération nous nous 
retrouverons à la salle des fêtes de Turny où une 
collation sera offerte aux participants. 
 

Françoise Corde 
Turny Animation 
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AGENDA

 
 
Mardi 31 janvier à 17h30 Lire et écouter Médiathèque. Salle des fêtes 
 
Samedi 4 février au Lundi 20 février Vacances scolaires zone A 
 
Samedi 11 février à 13h30 Nettoyage de la commune. RV parking salle des fêtes de Turny 
 
Jeudi 16 février Randonnée Association Sportive 
 
Dimanche 19 février à 14h Concours de belote Turny Pétanque 
 
Samedi 25 février à 16h Vente aux enchères des tableaux artistes du 5e Sentier des Arts 
 
Mardi 28 février à 17h 30 Lire et écouter Médiathèque. Salles des fêtes 
 
Samedi 4 mars Distribution des graines “Fleurissons nos trottoirs” 
 
Samedi 4 mars 2e Rencontre intergénérationnelle à 15h avec Turny Animation 
 
Mardi 21 mars Sortie spectacle à Troyes Chers parents. Départ 18h Place de la mairie 
 
Samedi 8 au Lundi 24 avril Vacances scolaires zone A 
 
20-21 mai Faystival Créations insolites 
 
27-28-29 mai 6e Sentier des Arts de Turny 14h-19h 
 
23-24 juin à 20h30 Gala annuel de Turny Danse 
 
Mercredi 28 juin Challenge  François Ninino Turny Pétanque. Jet du but à 11h 
 
 
Les réunions de hameaux reprennent en 2023 afin de permettre l’expression des habitants, et le retour des actions 
entreprises par la Mairie suite aux réunions de hameaux de 2021. 
Ce sera également le moment de faire le point sur les mini-projets à l’initiative des habitants. 
Ces réunions de hameaux seront animées par Alain Beaufrère et Corinne Gouillard, et en présence de Jean-Claude 
Chevalier, Maire, afin de répondre aux préoccupations des Turrois.

Réunions de hameaux en 2023 
 
Le Saudurant    Lundi 23 janvier à 19h 
Courchamp Jeudi 16 février à 19h 
Linant Jeudi 23 mars à 19h 
L’Hôpital   Jeudi 20 avril à 19h 
Les Maraux Jeudi 11 mai à 19h 
Le Fays Samedi 17 juin à 14h 
Turny Jeudi 14 septembre à 19h 
Bas-Turny Jeudi 19 octobre à 19h 
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TARIFS SERVICES MUNICIPAUX 2023
 

Médiathèque 
Inscription gratuite

 
Photocopie noir et blanc 

Recto A4  0.20 €  A3  0.40 €  
Recto/Verso  A4  0.40 €      A3  0.80 € 

 
Photocopie couleur 

Recto A4  0.40 € A3  0.40 € 
Recto/Verso  A4  0.80 €     A3  1.60 € 

 

 
Plastification 

 
    A4      0.20 € 

              A3      0.45 €

 
 

Location salle des fêtes 
 

Locataires domiciliés à Turny 
Grande salle Forfait 48h - 230 €, 24h supplémentaires 70 €. 

Tout compris (tables, chaises, EDF...) hors téléphone. Caution 1 000 €. 
Petite salle Forfait 48h - 70 €, 24h supplémentaires 20 € 

Caution 80 €. 1/2 tarif de la petite salle pour location simultanée de la grande salle. 
Soirée ou journée hors wek-end, soit 24 h : 100 € la grande salle. Caution 1 000 €. 

Une location pour un jour férié en semaine sera comptée comme un week-end. 
Un jour férié jouxtant un dimanche sera facturé en journée supplémentaire 

et prise automatiquement (délibération du 18/12/2019). 
 

Locataires extérieurs à Turny 
Grand salle Forfait 48h - 395 €, 24h supplémentaires 100 € 
Petite salle Forfait 48h - 100 €, 24h supplémentaires 25 € 

Les autres conditions sont identiques à celles pour les locataires domiciliés à Turny.

 
Location chaises, bancs et tables 

(anciennes tables et chaises de couleur marron) 
 

Chaise 0.50 € 
Banc 0.60 € 
Table 1.20 € 
Caution 100 €

 
Cimetière 

 
30 ans 50 ans Perpétuelle 

Traditionnelle 100 €  200 €     300 € 
Cinéraire   50 €  100 €     150 € 


